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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Service du contrôle médical
Question écrite n° 7277

Texte de la question

M. Matthieu Marchio interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le projet de démantèlement du service du contrôle
médical (SCM), actuellement engagé par la direction de la Caisse nationale d'assurance maladie (CNAM), et sur
les atteintes graves qu'il implique à la fois pour les droits des assurés sociaux et pour l'équilibre institutionnel de
la République. Depuis l'automne 2024, la CNAM a lancé un processus de transfert contraint des personnels du
SCM, praticiens conseils, infirmiers, techniciens, vers les caisses primaires d'assurance maladie, sans base
législative claire ni concertation loyale avec les représentants du personnel. Cette manœuvre, rejetée à
plusieurs reprises par l'Assemblée nationale dans le cadre de l'examen du projet de loi de financement de la
sécurité sociale pour 2025 (articles 16 bis-C puis 51), a pourtant été réintroduite de façon insistante par voie
réglementaire. Le 28 février 2025, le Conseil constitutionnel a d'ailleurs censuré l'article 51 de la loi de
financement, considérant qu'un tel projet de réforme n'avait pas sa place dans une loi de financement de la
sécurité sociale. Et pourtant, le 15 avril 2025, M. le Premier ministre a saisi à nouveau le Conseil constitutionnel,
cette fois pour demander le déclassement de l'article L. 224-7 du code de la sécurité sociale, garantissant
l'indépendance technique des praticiens conseils vis-à-vis des caisses primaires. Ce déclassement permettrait
au Gouvernement de modifier par décret et sans débat parlementaire un principe fondamental du
fonctionnement impartial de l'assurance maladie. Cette démarche est une tentative de contournement du
Parlement et un précédent dangereux en matière de respect de la séparation des pouvoirs. Ce projet ouvre en
outre la voie à un démantèlement de l'indépendance du contrôle médical, au risque d'une instrumentalisation
des décisions médicales par les objectifs financiers des caisses, au détriment du secret médical, de l'impartialité
des contrôles et des droits des 67 millions d'assurés sociaux. M. le député souligne également que la CNAM, en
parallèle, tente d'imposer un accord de transition avec les syndicats, alors même que le fondement juridique du
projet était suspendu à une décision constitutionnelle. Cet ultimatum social est inacceptable. Les syndicats ont
d'ailleurs assigné la CNAM en référé le 24 avril 2025 devant le tribunal judiciaire de Paris, pour obtenir la
suspension du projet. L'audience est prévue le 10 juin 2025. Dans ce contexte de confusion juridique, de
précipitation administrative et de désaveu parlementaire répété, il lui demande s'il va mettre un terme immédiat
à ce projet de réorganisation, de respecter l'indépendance du SCM et de s'engager formellement à ne pas
modifier, par voie réglementaire, des dispositions législatives qui relèvent du seul pouvoir du Parlement.
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